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Vous avez entre  

 16 et 30 ans... 

Vous recherchez 
un logement... 

Un service à votre écoute 

Un appui dans vos démarches 

Pour en savoir plus, ou pour prendre un 
rendez-vous, veuillez nous contacter au  

> 02 48 23 07 40 
Demandez « CODHAJ » 
Comité Départemental pour 
l’Habitat des Jeunes du Cher 
 

> codhaj18@unhaj.org 

 Où nous trouver ? 

 > > > > à Bourges 
  à l’Espace Tivoli - 3 rue du Moulon 

  (au sein des locaux de la Charmille) 

Les actions du CODHAJ 18  

sont soutenues par 



Vous êtes dans le Cher mais vous 

n’avez pas la possibilité de venir 

à Bourges… 

Prenez contact avec le CODHAJ, 

un arrangement peut être trouvé ! 

    

Que proposonsQue proposonsQue proposonsQue proposons----nous ?nous ?nous ?nous ?    
 

Un accueil individualisé 

Nous sommes à votre écoute pour étudier votre recherche de 

logement, répondre à vos questions et vous accompagner dans 

vos démarches. 

 

Des informations précises 

Avec votre conseiller, vous recherchez un logement en tenant 

compte de vos souhaits et de votre budget. Il vous expliquera 

notamment : 

 > le calcul de l’allocation logement ; 

 > les dépenses à prévoir en plus du loyer ; 

 > comment rechercher astucieusement un logement; 

 > le dépôt de garantie demandé par les propriétai-

res, mais aussi comment trouver des aides pour l’ob-

tenir ; 

 > les démarches à effectuer quand vous aurez trou-

vé votre logement ; 

 > les droits et devoirs des locataires et des proprié-

taires. 
 

Une orientation personnalisée 

Votre conseiller habitat pourra vous mettre en 

relation avec des propriétaires disposant de lo-

gements correspondant au mieux à votre projet. 

 

Il pourra aussi vous aider à constituer certains dossiers : 

 > une demande de logement dans le parc public 

(HLM) ou dans les foyers de jeunes travailleurs ; 

 > le formulaire d’aide au logement auprès de la 

CAF (Aide Personnalisée au Logement ou Alloca-

tion de Logement Sociale) ; 

 > une demande de garantie ou de caution auprès 

des collecteurs 1% logement ou du Conseil Général 

(Fonds de Solidarité pour le Logement, AIDEa-

PAR(t)). 

    

Qui sommesQui sommesQui sommesQui sommes----nous ?nous ?nous ?nous ?    

 

Le Comité Départemental pour l’Habitat des Jeunes 

du Cher est géré par le réseau « Habitat Jeunes », représen-

té par son Union départementale et régionale (URHAJ Cen-

tre).  

Il a pour but de faciliter l’accès à un logement pour les jeunes 

sur l’ensemble du département.  

Le CODHAJ s’appuie sur un réseau d’acteurs associatifs 

et institutionnels intervenant dans les domaines du 

logement, de la jeunesse, des mobilités, etc. 

    

Où nous trouver ?Où nous trouver ?Où nous trouver ?Où nous trouver ?    

Comité Départemental pour 

l’Habitat des Jeunes 

CODHAJ 18  

Tel : 02 48 23 07 40 

Fax : 02 48 69 01 21 

Courriel : codhaj18@unhaj.org 

Adresse : à l’Espace Tivoli 

3 rue du Moulon 

18000 BOURGES         


